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Préambule 

Dans les préŎŞŘŜƴǘǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

notre système de santé du 26 janvier 2016 pour la démocratie en santé. Il semble important quelques années 

après de mettre en lumière ce qui a été réalisé pour donner sens à certains articles. 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ǉǳƛ ǇǊŞǾƻiǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ¦ƴƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ !ƎǊŞŞŜǎ ŘΩ¦ǎŀƎŜǊǎ Řǳ 

Système de santé (UNAASS). Un décret du 26 janvier 2017 créait cette union, ainsi que les délégations 

régionales, les URAA{{Φ [Ŝ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƴǘŜǊŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ό/L{{ύ ǎΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

structure le 21 mars 2017 avec 72 associations et un nom de marque, France Assos Santé, la Voix des Usagers. 

! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭΩ¦b!!{{ ŎΩŜǎǘ у5 associations dΩǳǎŀƎŜǊǎ ŀƎǊŞŞǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ  

La première URAASS a vu le jour le 19 juin 2017 en région Centre-Val de Loire avec la transformation de la 

délégation CISS de cette région. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛǎ ŘΩŜŦŦŜǘ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴΦ 9ƴ ǾƻƛŎƛ quelques-uns : 

U Article 92 ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

sanitaire, social et médico-social des personnes atteintes de maladies chroniques ou de personnes 

en situation de handicap ou à risques. 2 projets ont été retenus dans notre région, un proposé par 

ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǘƻȄƛŎƻƳŀƴŜǎ όAPLEAT) et le 2ème par AL59{ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 

sur le développement du numérique au profit de populations qui peuvent être éloignées des 

systèmes de protection sociale et de santé.   

U  Article 107 ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όDI¢ύ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

comité des usagers dans les 6 GHT 

U Article 158 sur la territorialisation de la politique de santé avec des conseils territoriaux de santé 

(1 par département) soit 6 dans notre région. Un décret du 31 janvier 2017 et un arrêté du 5 mai 

нлмт ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

ŘΩşǘǊŜ ǎŀƛǎƛǎΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘes de médiation en santé, de 

ǇƭŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎΣ Ǿƛŀ ǳƴ ƎǳƛŎƘŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎΦ ¢Ǌƻƛǎ 

agences régionales de santé ont été retenues par le ministère : 

Ā ARS Ile-de-France, 

Ā ARS Nouvelle-Aquitaine, 

Ā ARS Centre-Val de Loire 

En région, le Conseil territorial de santé (CTS) du Loir-et-Cher a été retenu pour disposer de ce guichet avec une 

association porteuse, France Assos Santé (FAS) Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ!w{Φ [Ŝ /¢{ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ 

de structure juridique ne pouvait pas recevoir des financements prévus pour la réalisation de cette démarche. 

¦ƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ Ł C!{ /±Ř[ Ŝǎǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭΩ!w{ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire est devenue un territoire expérimentateur pour des innovations 

évoquées dans cette loi au profit des usagers du système de santé de notre région. 
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Introduction 

Références règlementaires 
 

U Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de 

santé. 

U Loi « Hôpital, patients, santé et territoires » (HPST) du 21 juillet 2009 : elle confère aux nouvelles 

ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ό/w{!ύ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ 

à « ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ sont appliquées et respectés les droits des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳŀƭŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

et de la qualité des prises en charge » (article L.1432-4 du Code de la santé publique). 

U Loi de modernisation du système de santé du 26 janvier 2016 (article 183) : a remplacé la 

CRUQPC par la commission des usagers (CDU). 

U Décret n°2005-213 du 2 mars 2005 relatif à la commission des relations avec les usagers et de la 

qualité de la prise en charge. 

U Décret n°2006-119 du 6 février 2006 relatif aux directives anticipées prévues par la loi n°2005-370 

du 22 avril 2205, relative aux droits des malades et à la fin de vie et modifiant le code de la santé 

publique. 

U Décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la Conférence régionale de la santé et de 

ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ : il précise que « la commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du 

système de santé est chargée, en collaboration avec les autres commissions spécialisées, de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭe respect des droits des usagers (article D.1432-42). Ce 

rapport est établi selon un cahier des charges fixé par les Ministres chargés de la santé, des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ». 

U Décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la composition et aux missions des CDU 

U Décret n°2017-415 du 27 mars 2017 ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /5¦ ǎǳǊ les 

évènements indésirables graves associés aux soins. 

U Arrêté du 5 avril 2012 (paru au Journal Officiel du 10 mai 2012) portant sur le cahier des charges, 

ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φмпон-42 du Code de la santé 

publique. Ce rapport est établi selon un cahier des charges fixé par les Ministres chargés de la 

ǎŀƴǘŞΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŦƻǊƳǳƭŜ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ Ł ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ 

Nationale de Santé. 

Quatre orientations y figurent : 

Ā  Promouvoir et faire respecter les droits des usagers : 

× Former les professionnels de la santé sur le respect des droits des usagers 

× wŜƴŘǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 

× Droit au respect de la dignité de la personne ς Promouvoir la bientraitance 

× Droit au respect de la dignité de la personne ς Prendre ne charge la douleur 

× Droit au respect de la dignité de la personne ς Encourager les usagers à rédiger les directives 

anticipées relatives aux conditions de leur fin de vie 

× 5Ǌƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ς tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭ 

× Assurer la scolarisation des enfants handicapées en milieu ordinaire ou adapté 

× Droit des personnes détenues ς Assurer la confidentialité des données ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ 

personnes à leur dossier médical 

× Santé mentale ς Veiller au bon fonctionnement des commissions départementales de soins 

psychiatriques. 
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Ā wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ : 

× !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎanté libéraux 

× !ǎǎǳǊŜǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 

× !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

× wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƳŞŘƛŎƻ-sociale sur 

tous les territoires. 

 

Ā Conforter la représentation des usagers du système de santé : 

× Participer à la formation des représentants des usagers siégeant dans les instances du système 

de santé notamment dans les établissements de santé public et privés (Conseil de surveillance, 

/5¦Σ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛōŞǊŀƭŜΣ etc.). 

 

Ā Renforcer la démocratie sanitaire : 

× Garantir la participation des représentants des usagers et des autres acteurs du système de santé 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

(devenues Conseils territoriaux de santé (CTS) avec la loi du 26 janvier 2016). 

 

Objectifs 

 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞǾƻƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

associés. Le rapport est élaboré en application du cahier des charges du 5 avril 2012, en reprenant les quatre 

objectifs principaux cités ci-dessus. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛǘŜƳǎΦ 

Néanmoins, le rapport est établi en conformité avec la structuration du cahier des charges. La loi de 

modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016 a transformé les CRUQPC en Commission des 

usagers (CDU).  

Le rapport annuel proposé en 2020 (données 2019ύ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ό/5¦ύ ŘŜǎ 

établissements de santé et la certification par la Haute Autorité de Santé de certains établissements 

permettent de répondre aux différents items du cahier des charges. 

Le volet médico-ǎƻŎƛŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀōƻǊŘŞ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ de données. En 

ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ Ŝƴ нлм9 ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 9{a{Φ 
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Orientation 1 : Promouvoir et faire respecter les droits des 

usagers 

Objectif 1 : Former les professionnels de la santé sur le respect des 

droits des usagers 
 

Des formations à destination des professionnels de santé ont continué à être déployées dans les 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ό/w9·ύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 

indésirables graves (EIG).  

[Ωha95L¢ /ŜƴǘǊŜ-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩARS, propose des formations « CREX » depuis 2011. Ces 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŀ 

pertinence et la sécurité des soins. 

Ces journées de formation répondent à un réel besoin des professionnels de santé et sont toujours très 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛŜǎ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎΦ 5Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŎŀǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řƻƛǘ 

être abordée dans les commissions des usagers. 

[ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire a réalisé le 

bilan 2019 ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ό/5¦ύ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

santé de la région Centre-Val de Loire. 

U 101 établissements interrogés. 

U 99 établisseƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ. 

U Taux de réponse : 98 %. 

 

Sur ces 101 établissements interrogés, 2 établissements ƴΩont pas répondu au questionnaire pour le motif 

suivant : 

U 5ŜǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ [ƻƛǊŜǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ ǾŜǊs le Centre hospitalier 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

nécessaires. Le Coronavirus a ensuite impacté le lien avec les établissements. 

Comme ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀs répondu à certains items ont été exclus des 

pourcentages pour ne pas sur-estimés les réponses négatives. Les données 2019 sont ainsi comparables avec 

les données 2018, cependant les comparaisons avec les autres années ne sont pas possibles sur certains items. 

Tableau 1 - Nombre de personnes formées et informées en 2019 

Année Personnes formées Personnes informées 

2014 9 541 21 107 

2015 8 777 20 130 

2016-2017 8 456 17 097 

2018 1 800 9 496 

2019 2 244 9 008 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ нлм9 des CDU, il faut noter que : 
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Le nombre de personnes formées sur les droits des usagers ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 2 244 et 9 008 personnes informées. Le 

nombre de personnes formées et informées ǊŜǎǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ Lƭǎ ƻƴǘ 

cependant fortement diminué entre 2016-нлмт Ŝǘ нлмуΦ  /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

années antérieures, limitant ainsi les personnels qui doivent bénéficier de celles-ci. 

Graphique 1 - Thèmes des formations relatives au respect des droits des usagers (en %) 

 

Les formations des établissements ont davantage concerné les thèmes de la prise en charge de la douleur 

(75,5 %), la promotion de la bientraitance (64,9 %), la rédaction de directives anticipées (47,4 %) et la 

ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴne de confiance (45,2 %). 

 

 

 

 
1

                                                           
ϝ ƴҐƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ŎŜǘ ƛǘŜƳ 

Commentaire : 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩha95L¢ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ 

évènements indésirables graves, font partie intégrante dans la culture de qualité, de sécurité, de 

ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇƭǳǎΣ ŘŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ŎǊƻƛǎŞǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΣ ǇƻǳǊ ǉǳe la notion 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜǾƛŜƴƴŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Les recommandations formulées dans les rapports précédents concernant les formations sur la 

personne de confiance et les directives anticipées ont été prises en compte, ce qui est démontré 

par les pourcentages dans la formation des personnels sur ces deux thématiques.  

[Ω¦w!!{{ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire intervient toujours dans le cadre de la formation sur la 

thématique « droits des usagers » dans les instituts de formation de soins infirmiers (IFSI), 

auprès des étudiants en masso-kinésithérapie, auprès des futurs cadres de soins et étudiants 

sages-femmes et pour les étudiants du Master 2 « Promotion de la santé η ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ 

Tours. 
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Objectif 2 Υ wŜƴŘǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

droits des usagers 
 

[Ω!w{ Centre-Val de Loire réalise depuis 7 ŀƴǎ ǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ /5¦ ŘŜǎ 

établissements de santé de la région Centre-Val de Loire. Ce questionnaire est depuis cette année confié dans 

sa totalité à ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Centre-Val de LoireΦ Lƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

précédente son exploitation et son analyse. Des recommandations sont ensuite apportées par la Commission 

spécialisée « Droits des usagers » de la CRSA. Ce questionnaire standardisé doit permettre une exploitation 

facilitée et une uniformisation des données. 

Il en ressort que : 

ü Au niveau du fonctionnement : 

U Tous les établissements interrogés déclarent avoir mis en place une CDU (conformément à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ муо ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нс ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΣ Ŝƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /w¦vt/ύ et ont indiqué la date 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ /5¦ Υ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2016 (entre 64,6 % et 75,5 %). 

En moyenne, les établissements réalisent entre 3 et 4 réunions de la CDU par an (réglementairement,                 

4 séances doivent être tenues) : 

U 73,7 % des établissements se réunissent 4 fois par an. 

U 16,2 % des établissements se réunissent 3 fois par an. 

A chaque plénière de CDU : 

U 98,0 % des établissements déclarent avoir la présence des RU titulaires et / ou de leurs 

suppléants. 

U 97,0 % des établissements déclarent avoir la présence des autres membres de la CDU : médiateur 

médical et médiateur non médical. 

U 77,8 % des établissements indiquent que les membres de la CDU participent à la rédaction du 

rapport annuel. 

 
 

Graphique 2 - LƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ w¦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ (en %) 

 
61,6 % des établissements invitŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ (RU) au Comité de liaison alimentation et 

nutrition (CLAN) et 60,6 % Ł ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŦŜŎǘƛƻƴǎ ƴƻǎƻŎƻƳƛŀƭŜǎ ό[Lbύ.  
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Graphique 3 - Dispositifs spécifiǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ (en %) 

 

74,7 % des établissements ayant répondu à cet item ƻƴǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

non francophones, 61,6 % ƻƴǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴnes ayant un régime 

administratif particulier, 55,6 % ƻƴǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴƻƴ Ŝǘ Ƴŀƭ ǾƻȅŀƴǘŜǎΣ 

48,5 % ƻƴǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŞƭƻŎǳǘƛƻƴ ƻǊŀƭŜΣ 42,4 % ont un 

dispositif ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳǊŘŜǎ Ŝǘ ƳǳŜǘǘŜǎ Ŝǘ 37,4 % ont un dispositif spécifique 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƭƭŜǘǘǊŞŜǎκŀƴŀƭǇƘŀōŝǘŜǎΦ Les pourcentages montrent la progression des dispositifs 

Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻnnes présentant des vulnérabilités. Il serait nécessaire de 

pouvoir mettre en exergue les structures qui ont pu réaliser de tels accueils afin de favoriser cette possibilité 

Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ǎƛ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǊŞǇƻƴŘŀƛŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǘƛŜƴǘŝƭŜ 

spécifique.  

ü Au niveau de la composition de la CDU 
 

U 100,0 % des établissements ƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ et 97,0 % ont au 

Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘΦ 

U 92,9 % des établissements ont deux représentaƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ et 73,7 % ont deux 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘǎΦ 

U 72,7 % des établissements ont à la fois deux titulaires et deux suppléants comme le prévoit la 

réglementation. 

 

Tableau 2 - Tableau comparatif de la composition de la CDU 

Année 1 RU titulaire 1 RU suppléant 2 RU titulaires 2 RU 

suppléants 

2 RU titulaires 

/ 2 RU 

suppléants 

2014 100 % 84 % 84 % 61 % 61 % 

2015 99 % 82 % 83 % 64 % 64 % 

2016-2017 94 % 94 % 77 % 77 % 77 % 

2018 99 % 96 % 99 % 78 % 78 % 

2019 100 % 97 % 93 % 74 % 73 % 
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ü !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
 

U 100,0 % ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /5¦ ƻƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

réclamations ou ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ƻǳ ŘŜǎ 

correspondances reçues dans les divers services. 

U 94,9 % des établissements commentent les résultats annuels des six indicateurs de qualité et de 

sécurité des soins au cours des CDU. 

 

ü Permanence de la CDU 
 

45,4 % des établissements ont une permanence de la CDU ou les patients et leurs familles peuvent rencontrer 

les RU. 

Graphique 4 - Principales formes de permanences de CDU (en %) 

 

La principale forme de permanence de la CDU citée par les établissements est la permanence physique (75,6 

%). En second vient la permanence téléphonique (67,4 %). 

Commentaire : 

La majorité des établissements a mis en place une commission des usagers. De plus, 73 % de ces 

établissements ont une CDU conforme à la règlementation (2 titulaires ς 2 suppléants) (78 % en 

2018). 

!ǳǎǎƛ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŜȄŀƳƛƴŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊŞŞǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ 

système de santé afin que la représentation soit conforme à la réglementation. Le rôle de 

France Assos Santé tant au niveau national que régional en lien avec les ARS doit permettre le 

développement de la démocratie en santé dans les établissements.  

Aussi lŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!w{ /ŜƴǘǊŜ-Val de 

[ƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ¦w!!{{ /ŜƴǘǊŜ-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭŀ 

composition de cette instance en ce qui concerne la représentation des usagers et de tenir à 

ƧƻǳǊ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ŘŜǎ w¦ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ¦b!!{{ Ŝǘ ¦w!!{{ ǇƻǳǊ 

mieux remplir leurs missions dans les différentes instances. 
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ü aƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ /5¦ : 

Graphique 5 - tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όŜƴ ҈ύ 

 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ό94,9 %ύ Ŝǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ό86,9 %) pour diffuser des 

informations sur la CDU et plus rarement le journal interne (26,9 %), les permanences (30,1 %) et intranet (35,2 

%). 

 

 

Graphique 6 - [ŀ ǊŜƳƛǎŜ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ (en %) 

 

La ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
santé (88,5 %). 
 
92,9 % ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǊŀƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘ. 
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Graphique 7 - LŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ (en %) 

 
[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ŀǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ un formulaire de désignation de la 

personne de confiance (84,7 %), un formǳƭŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ 

(60,0 %), et un formulaire de directives anticipées (57,3 %). Les formations réalisées pour les professionnels des 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ chaque patient hospitalisé. 

 
 
 

Graphique 8 - [ƛŜǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ la charte du patient (en %) 

 

[Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ό80,6 %) et les unités 

ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ό78,8 %). 
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ü Mesure de la satisfaction des usagers : 

100,0 % des établissements ont un questionnaire de satisfaction. 

Graphique 9 - Moment de la remise du questionnaire de satisfaction (en %) 

 

La majorité des établissements remettent le questionnaire de satisfaction aux usagers principalement à la 

ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ό64,2 %ύ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ό41,1 %). 

¢ŀǳȄ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ : 

34,2 % 

U 94,9 % des établissements analysent les résultats des questionnaires en CDU. 

U 89,9 % ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ sur des 

améliorations à envisager. 

 

Tableau 3 ς Tableau comparatif des taux de retour sur les questionnaires de satisfaction 

2014 2015 2016-2017 2018 2019 

33 % 34 % 34 % 33,2 % 34,2 % 

 

 

 

 

 

Commentaire : 

Le taux de retour des questionnaires de sortie reste identique aux observations formulées lors du 

rapport précédent, de même que la possibilité de privilégier cette thématique lors de la semaine 

« sécurité des patients » qui a lieu au mois de novembre de chaque année. 
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Objectif 3 : Droit au respect de la dignité de la personne - Promouvoir 

la bientraitance  
 

 

Depuis 2015, des items plus détaillés ont été développés permettant de mieux appréhender la nature des 

plaintes et réclamations conformément au cahier des charges du 5 avril 2012 : 

 

U Nombre de plaintes et réclamations orales recensées en 2019 : 553. 

U Nombre de plaintes et réclamations écrites recensées en 2019 : 3 213. 

U Tous les établissements ont une procédure de traitement des plaintes et réclamations. 

Les plaintes et réclamations les plus fréquentes sont : 

Graphique 10 - Répartition des plaintes/réclamations selon le thème dans le secteur prise en charge : aspects 

médicaux (en % ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ) (n = 326) 

 
 

Dans le secteur de la prise en charge « aspects médicaux », les principales réclamations portent sur les 

relations avec les médecins (16,0 %), la qualité des soins (15,0 %ύΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴt        

(10,1 %), la contestation du diagnostic médical (9,5 %) Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ό9,5 %). On note une 

augmentation du nombre de plaintes et réclamations entre 2018 et 2019 (respectivement 2 818 en 2018 et 

3 213 en 2019 soit une augmentation de 14 %). Cette augmentation concerne notamment la qualité des soins 

(13,7 % en 2018 contre 15,0 % en 2019), les relations avec les médecins (14,9 % en 2018 contre 16,0 % en 

2019) et la contestation du diagnostic médical (8,7 % en 2018 contre 9,5 % en 2019).  
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Graphique 11 - Répartition des plaintes/réclamations selon le thème dans le secteur accueil et 

administration (en % ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ) (n = 137) 

 
 

 

Les trois thèmes les plus importants des réclamations portent sur la facturation (31,4 %), lΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 

hébergement, hôtesse (16,1 %ύ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ό19,0 %). 

 
Graphique 12 - Répartition des plaintes/réclamations selon le thème dans le secteur prise en charge : aspects 

paramédicaux (en % ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ) (n = 184) 

 
 

Dans le secteur de la prise en charge « aspects paramédicaux », les principales réclamations portent sur, la 

qualité des soins (28,3 %), les relations avec le personnel (25,5 %) et lΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ƻǳ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

(16,3 %). 
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Graphique 13 - Répartition des plaintes/réclamations selon le thème dans le secteur vie quotidienne (en % 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎύ όƴ = 161) 

 
 

Dans le secteur « vie quotidienne », les principales réclamations portent sur la perte, le vol ou un objet 

endommagé (28,6 %) et sur les prestations hôtelières (28,0 %) qui sont néanmoins en amélioration par rapport 

à 2018 (34,0 %). 

 

ü Bientraitance : 
 

U 94,9 % des établissements ont mis en place des actions de promotion de la bientraitance.  

U 83,8 % des établissements proposent des formations ou séances de sensibilisation à la bientraitance 

aux personnels (contre 78,0 % en 2018). Ce pourcentage témoigne des formations faites dans les 

établissements auprès du personnel. 

Tableau 4 - Tableau comparatif sur le nombre de séances annuelles 

2014 2015 2016-2017 2018 2019 

543 656 532 343 544 

 

ü Certification des établissements : 

 

U 68,7 % des établissements ont des évaluations des pratiques professionnelles sur la thématique du 

respect des droits des usagers. 
U 100,0 % des établissements informent les reǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ όRU) sur la visite des experts 

visiteurs de la Haute autorité de santé (HAS). 

U 99,0 % des établissements informent les RU du programme de la visite de certification. 

U 97,0 % des établissements indiquent que les RU sont interviewés par les experts visiteurs. 

U 64,6 % des établissements ont un espace ou un comité éthique dans leur structure. 

U 57,8 % des établissements ayant un espace ou un comité éthique dans leur structure convient les 

représentants des usagers pour participer au comité éthique. 

 

 

 

 

 

 

Commentaire : 

Lors des visites de certifications, les experts visiteurs de la Haute Autorité de Santé (HAS) ont 

convié les représentants des usagers des CDU aux trois réunions prévues règlementairement 

(introduction, réunion spécifique usagers, clôture de la visite). 

/Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩ¦w!!{{Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 

pour répondre au mieux à leurs missions. 
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Objectif 4 : Droit au respect de la dignité de la personne ς Prendre en 

charge la douleur 
 

 

ü Formation : 

U 99,0 % des établissements ayant répondu forment le personnel soignant sur la prise en charge de la 

douleur. 

 

ü Procédures : 

U [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƻǳƭŜǳǊ. 

U 98,0 % ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ 

douleur : 

Graphique 14 - Modalités sur la prise en charge de la douleur (en %) 

 

[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŘƻǳƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƻǳ ƭŜ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ό87,8 %). 

 

 
Commentaire : 

[Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƻǳƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ Lƭ Ŧŀǳǘ 

ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ la prise en charge de la douleur, notamment pour les 

secteurs de soins de suite et réadaptation, de santé mentale et de soins de longue durée. 

Néanmoins pour ceux qui sont concernés, il est noté une augmentation sensible du dispositif par 

rapport à 2018, 12,1 % porté à 17,2 % en 2019. 
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Objectif 5 : Droit au respect de la dignité de la personne ς Encourager 

les usagers à rédiger des directives anticipées relatives aux conditions 

de leur fin de vie 
 

ü  Personne de confiance : 

U ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜ à la désignation dΩune 

personne de confiance. 

U 91,9 % des établissements forment le personnel soignant sur cette procédure. 

 

ü Procédure « Directives de fin de vie » : 

U 89,9 % ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǊŞŘaction des 

directives anticipées de fin de vie 

U 88,5 % des établissements forment le personnel soignant sur la procédure de recueil de celle-ci. 

Graphique 15 - aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘƛƎŜǊ ŘŜǎ 

directives anticipées relatives à la fin de vie (en %) 

 

[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 

ǊŞŘƛƎŜǊ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƻǳ ƭŜ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ 

usagers (95,5 %). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaire : 

La Haute Autorité de Santé a élaboré un guide à destination du grand public pour les directives 

anticipées et pour les directives de fin de vie. 

Des formulaires ont été proposés pour que les personnes puissent rédiger leurs directives 

anticipées ; ils sont accessibles sur le site internet : www.legifrance.gouv.fr. 

Ces informations sont souvent portées à la connaissance des usagers par les associations et par 

France Assos Santé ς La voix des usagers. 
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Objectif 6 Υ 5Ǌƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ - tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ 

médical 
 

ü Procédure : 

U 96,0 % ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ 

médical. 

Graphique 16 - /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ (en %) 

 

94,7 % des établissements ayant ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭ utilisent 

ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƻǳ ƭŜ ƭƛǾǊŜǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ. 

ü Formation : 

63,6 % des établissements indiquent que le personnel est formé ou sensibilisé à la thématique du dossier 

médical. 

ü 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ : 

U 98,0 % des établissements indiquent que le dossier médical est accessible sur place. 

U 17,2 % des établissements ont prévu une organisation pour permettre la consultation du dossier 

ƳŞŘƛŎŀƭΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaire : 

[Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ƴƛǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ 

ƳŞŘƛŎŀƭΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ 

ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜΦ 
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ü Délai moyen de réponse pour un dossier de moins de 5 ans et de plus de 5 ans : 

Pour mémoire, le délai règlementaire de transmission est de 8 jours, suivant la demande, pour les dossiers de 

moins de 5 ans et de 2 mois pour ceux datant de plus de 5 ans : 

U Le délai moyen de réponse pour un dossier de moins de 5 ans se situe à 6,6 jours et pour un dossier 

de plus de 5 ans à 13,4 jours pour les établissements de santé de la région Centre-Val de Loire.  

En 2019, les délais sont conformes aux textes règlementaires (cf. arrêté du 5 mars 2004 portant homologation 

des recommandations de bonnes pratiques relatives à ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘΩǳƴŜ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘ ŀŎŎŝǎύΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaire : 

Les procédures relatives au dossier médical sont élaborées et mises en place par les établissements 

ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴƴǳŜ Řŀƴǎ ф6 % 

des cas. En effet, 96 % des établissements précisent avoir mis en place une procédure relative à la 

communication du dossier médical. 
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Objectif 7 : Assurer la scolarisation des enfants en situation de 

handicap en milieu ordinaire ou adapté 
 

En 2019, dans l'académie d'Orléans-Tours, on recense 12 458 élèves en situation de handicap, soit 6 800 

élèves inscrits dans le 1er degré et 5 658 dans le 2nd degré. 

Sur les 6 800 élèves du 1er degré, 3 622 sont scolarisés avec accompagnement (soit 53 %) et 3 178 n'ont pas de 

notification MDPH pour un accompagnement humain. 

Sur les 5 658 élèves du 2nd degré, 1 096 sont scolarisés avec accompagnement (soit 20 %) et 4 307 n'ont pas 

de notification MDPH pour un accompagnement humain. 

Au total,  4 973 jeunes bénéficient d'une notification d'accompagnement humain, soit 39,25 % des jeunes en 

situation de handicap et  61,62 % des jeunes inscrits en inclusion individuelle. Pour la totalité de l'effectif, 8 

070 des élèves sont scolarisés en inclusion individuelle (soit 65  % des élèves en situation de handicap) et 4 388 

sont inscrits en inclusion collective en ULIS école, ULIS collège et ULIS lycée (soit 35 % des élèves en situation de 

handicap). 2 315 élèves sont inscrits dans les  200 ULIS école de l'académie et 2073 élèves sont inscrits dans les 

  172 ULIS collège et lycée de l'académie (141 ULIS collège et  31 ULIS Pro). 

 

Des chiffres qui montrent une progression de la scolarisation avec ou sans accompagnement humain ; mais des 

chiffres qui pointent que, pour les enfants en situation de handicap, lΩŜŦŦŜǘ ŜƴǘƻƴƴƻƛǊ ŜȄƛǎǘŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

1er et le 2ème degré. Ces chiffres ne nous renseignent pas sur les inégalités territoriales. Il pourrait être 

ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘΣ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ jeunes 

en situation de handicap dans notre région afin de mesurer le travail à mener pour que les établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire deviennent « handicap-friendly ». 

 

Source : Académie d'Orléans-Tours (année scolaire 2019 ς 2020) 
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Objectif 8 : Droits des personnes détenues ς !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 
 

Les dossiers médicaux sont à la seule disposition des personnels soignants dans 100 % des cas. En effet, les 

unités sanitaires sont fermées à clé dès que les professionnels de santé sont absents du service. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎΣ ŜȄŀƳŜƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ Řǳ 

milieu pénitentiaire vers les établissements de santé ne sont pas disponibles. 

Source : ARS Centre-Val de Loire 

 



 

 
 

          Rapport annuel 2019 sur le respect des droits des usagers du système de santé en région Centre-Val de Loire ς  
Septembre 2020             26 

Objectif 9 : Santé mentale 
 

La santé mentale constitue une priorité nationale marquée par des évolutions législatives récentes impliquant 

ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ 69 de la Loi de modernisation du système de santé du 26 janvier 2016 ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

de la santé mentale et de la psychiatrie. 

 

Un certain nombre de travaux ont été menés autour de la santé mentale, notamment lors de lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

PRS 2ème ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ groupe projet. 

 

Ce projet régional de santé comprend un parcours « Santé mentale » avec trois objectifs spécifiques pour la 

région : 

 

Ā Objectif n° 1 : Développer le repérage et la prise en charge précoce des troubles psychiques 

 

Ā Objectif n°2 : Promouvoir un parcours de santé et de vie faisant du lieu de vie le centre des prises en 

charge et des accompagnements 

 

Ā Objectif n°3 : Organiser la continuité du parcours de santé des personnes souffrant de troubles 

psychiques, par la coordination étroite entre les différents acteurs concernés. 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴΦ 

 

/ƛǘƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ζ santé mentale » au sein des six conseils territoriaux de 

santé (CTS) de la région Centre-Val de Loire. 

Source : ARS Centre-Val de Loire 
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Orientation 2 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ 

tous 

Objectif 10 Υ !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭƛōŞǊŀǳȄ 
 

Deux tableaux détaillent la réparǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀǊ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞΣ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ 

département (cf. page suivante) Ŝƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝƴ ǘŀǊƛŦǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞ όǎŜŎǘŜǳǊ м Ŝǘ нύ Ŝǘ 

par territoire de santé.: 

U ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ /ƘŜǊΣ ŘŜ ƭΩEure-et-[ƻƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΣ 

U ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire, du Loir-et-Cher et du Loiret. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 5 - {ȅƴǘƘŝǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳƛǾŀƴǘǎ 

Spécialités 

Départements 

18 - Cher 28 ς Eure-

et-Loir 

36 - Indre 37 ς Indre-

et-Loire 

41 ς Loir-et-

Cher 

45 - Loiret 

Gynécologie 

obstétrique 

13 21 6 28 8 32 

dont 8 en 

secteur II 

dont 16 en 

secteur II 

dont 3 en 

secteur II 

dont 18 en 

secteur II  

dont 3 en 

secteur II 

dont 21 en 

secteur II 

Chirurgie 

urologique 

4 7 2 12 3 12 

dont 3 en 

secteur II 

dont 5 en 

secteur II 

dont 2 en 

secteur II 

dont 12 en 

secteur II 

dont 1 en 

secteur II 

dont 9 en 

secteur II 

Gériatrie 0 1 0 0 0 0 

Chirurgie 

orthopédique et 

traumatologique 

7 12 3 23 7 25 

dont 5 en 

secteur II 

dont 6 en 

secteur II 

dont 0 en 

secteur II 

dont 22 en 

secteur II 

dont 3 en 

secteur II 

dont 24 en 

secteur II 

Chirurgie 

vasculaire 

2 1 

0 

4 3 4 

dont 1 en 

secteur II 

dont 1 en 

secteur II 

dont 3 en 

secteur II 

dont 1 en 

secteur II 

dont 4 en 

secteur II 

Oto-rhino-

laryngologie 

10 4 3 19 7 13 

dont 5 en 

secteur II 

dont 4 en 

secteur II 

dont 2 en 

secteur II 

dont 12 en 

secteur II 

dont 4 en 

secteur II 

dont 12 en 

secteur II 

Commentaire : 
 

La Commission constate : 

U ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜΣ 

même urbain, 

U le manque de certaines spécialités dans plusieurs départements, 

U les médecins de quelques spécialités sont en nombre important en secteur 2, voire 100 % 

de ceux-ci. 

/Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΣ 

notamment pour les populations fragilisées et également le recours à aucun praticien en tarif 

opposable dans certaines spécialités suivant les départements. 
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 Tableau 6 ς wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞΣ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ нлм9 

Code spécialités Département du Cher 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ 

Secteur 1 Secteur 2 Total Secteur 1 Secteur 2 Total Secteur 1 Secteur 2 Total 

Effectif Part Effectif Part Effectif Part Effectif Part Effectif Part Effectif Part 

01 : Médecine générale 180 93,8% 11 5,7% 192 240 93,0% 17 6,6% 258 129 92,1% 11 7,9% 140 

02 : Anesthésiologie et 

réanimation chirurgicale 

9 81,8% 2 18,2% 11 4 57,1% 3 42,9% 7 2 66,7% 1 33,3% 3 

03 : Pathologie cardio-

vasculaire 

18 100,0%  0,0% 18 25 89,3% 3 10,7% 28 5 100,0%  0,0% 5 

04 : Chirurgie générale 3 42,9% 4 57,1% 7 3 100,0%  0,0% 3 2 100,0%  0,0% 2 

05 : Dermatologie et 

vénérologie 

4 80,0% 1 20,0% 5 8 88,9%  0,0% 9 2 66,7% 1 33,3% 3 

06 : Radiodiagnostic et 

imagerie médicale 

12 66,7% 6 33,3% 18 26 96,3% 1 3,7% 27 7 100,0%  0,0% 7 

07 : Gynécologie 

obstétrique 

5 38,5% 8 61,5% 13 5 23,8% 16 76,2% 21 3 50,0% 3 50,0% 6 

08 : Gastro-entérologie et 

hépatologie 

3 50,0% 3 50,0% 6 5 62,5% 3 37,5% 8 5 100,0%  0,0% 5 

09 : Médecine interne           2 100,0%  0,0% 2 

11 : Oto-rhino-laryngologie 5 50,0% 5 50,0% 10 3 42,9% 4 57,1% 7 1 33,3% 2 66,7% 3 

12 : Pédiatre 4 80,0% 1 20,0% 5 2 40,0% 3 60,0% 5      

13 : Pneumologie 2 66,7% 1 33,3% 3 3 100,0%  0,0% 3 2 100,0%  0,0% 2 

14 : Rhumatologie 2 33,3% 4 66,7% 6 5 62,5% 3 37,5% 8 1 50,0% 1 50,0% 2 

15 : Ophtalmologie 6 60,0% 4 40,0% 10 10 55,6% 8 44,4% 18 8 88,9%  0,0% 9 

16 : Chirurgie urologique 1 25,0% 3 75,0% 4 2 28,6% 5 71,4% 7  0,0% 2 100,0% 2 

18 : Stomatologie  0,0% 1 100,0% 1  0,0% 1 100,0% 1 1 100,0%  0,0% 1 

31 : Médecine physique et 

de réadaptation 

          1 100,0%  0,0% 1 

32 : Neurologie 2 66,7% 1 33,3% 3 1 33,3% 2 66,7% 3 2 100,0%  0,0% 2 

33 : Psychiatrie générale 10 90,9% 1 9,1% 11 6 66,7% 3 33,3% 9 5 62,5% 3 37,5% 8 

34 : Gériatrie      1 100,0%  0,0% 1      

35 : Néphrologie  0,0% 1 100,0% 1 3 100,0%  0,0% 3 3 100,0%  0,0% 3 

37 : Anatomie et cytologie 

pathologiques 

2 100,0%  0,0% 2 1 100,0%  0,0% 1 1 100,0%  0,0% 1 

38 : Médecin biologiste 4 100,0%  0,0% 4 4 100,0%  0,0% 4 3 100,0%  0,0% 3 

41 : Chirurgie orthopédique 

et traumatologique 

2 28,6% 5 71,4% 7 6 50,0% 6 50,0% 12 3 100,0%  0,0% 3 
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42 : Endocrinologie et 

métabolisme 

1 100,0%  0,0% 1 2 50,0% 2 50,0% 4 2 100,0%  0,0% 2 

45 : Chirurgie maxillo-faciale 

et stomatologie 

               

46 : Chirurgie plastique 

reconstructrice et 

esthétique 

1 50,0% 1 50,0% 2  0,0% 2 100,0% 2      

48 : Chirurgie vasculaire 1 50,0% 1 50,0% 2  0,0% 1 100,0% 1      

49 : Chirurgie viscérale et 

digestive  

1 100,0%  0,0% 1 2 100,0%  0,0% 2      

70 : Gynécologie médicale      1 100,0%  0,0% 1 2 100,0%  0,0% 2 

72 : Médecine nucléaire  4 100,0%  0,0% 4 1 100,0%  0,0% 1 2 100,0%  0,0% 2 

73 : Oncologie médicale       1 100,0%  0,0% 1      

74 : Oncologie 

radiothérapique  

4 100,0%  0,0% 4 2 100,0%  0,0% 2      

тр Υ tǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

et de lΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ 

     1 100,0%  0,0% 1      

76 : Radiothérapie  1 100,0%  0,0% 1 1 100,0%  0,0% 1      

79 : Gynécologie 

obstétrique et gynécologie 

médicale  

1 33,3% 2 66,7% 3           

84 : Libellé inconnu 1 100,0%  0,0% 1 1 50,0% 1 50,0% 2      

Total général 289 81,2% 66 18,5% 356 375 81,3% 84 18,2% 461 194 88,6% 24 11,0% 219 

                             Médecine générale : 192 dont 1 non conventionné                               Médecine générale : 258 dont 1 non conventionné              Ophtalmologie : 9 dont 1 non conventionné                                                                             

                                                                                                                               Dermatologie et vénérologie : 9 dont 1 non conventionné  
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Code spécialités 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire Département du Loir-et-Cher Département du Loiret 

Secteur 1 Secteur 2 Total Secteur 1 Secteur 2 Total Secteur 1 Secteur 2 Total 

Effectif Part Effectif Part Effectif Part Effectif Part Effectif Part Effectif Part 

01 : Médecine générale 556 96,9% 13 2,3% 574 233 94,0% 12 4,8% 248 412 92,2% 29 6,5% 447 

02 : Anesthésiologie et 

réanimation chirurgicale 

14 43,8% 18 56,3% 32 8 80,0% 2 20,0% 10 9 28,1% 23 71,9% 32 

03 : Pathologie cardio-

vasculaire 

47 83,9% 9 16,1% 56 13 100,0%  0,0% 13 32 80,0% 8 20,0% 40 

04 : Chirurgie générale  0,0% 1 100,0% 1 3 75,0% 1 25,0% 4 4 33,3% 8 66,7% 12 

05 : Dermatologie et 

vénérologie 

21 65,6% 11 34,4% 32 7 87,5% 1 12,5% 8 9 60,0% 6 40,0% 15 

06 : Radiodiagnostic et 

imagerie médicale 

51 79,7% 13 20,3% 64 21 100,0%  0,0% 21 34 81,0% 8 19,0% 42 

07 : Gynécologie 

obstétrique 

10 35,7% 18 64,3% 28 5 62,5% 3 37,5% 8 11 34,4% 21 65,6% 32 

08 : Gastro-entérologie et 

hépatologie 

11 47,8% 12 52,2% 23 6 100,0%  0,0% 6 12 80,0% 3 20,0% 15 

09 : Médecine interne 1 100,0%  0,0% 1  0,0% 1 100,0% 1 1 50,0% 1 50,0% 2 

10 : Neurochirurgie  0,0% 6 100,0% 6      1 100,0%  0,0% 1 

11 : Oto-rhino-laryngologie 7 36,8% 12 63,2% 19 3 42,9% 4 57,1% 7 1 7,7% 12 92,3% 13 

12 : Pédiatre 25 80,6% 6 19,4% 31 7 87,5% 1 12,5% 8 8 40,0% 12 60,0% 20 

13 : Pneumologie 6 75,0% 2 25,0% 8 9 100,0%  0,0% 9 8 88,9% 1 11,1% 9 

14 : Rhumatologie 12 80,0% 3 20,0% 15 4 100,0%  0,0% 4  0,0% 10 100,0% 10 

15 : Ophtalmologie 11 26,8% 30 73,2% 41 15 62,5% 9 37,5% 24 12 36,4% 21 63,6% 33 

16 : Chirurgie urologique  0,0% 12 100,0% 12 2 66,7% 1 33,3% 3 3 25,0% 9 75,0% 12 

17 : Neuro-psychiatrie 1 100,0%  0,0% 1           

18 : Stomatologie 3 42,9% 4 57,1% 7 1 50,0% 1 50,0% 2 2 100,0%  0,0% 2 

31 : Médecine physique et 

de réadaptation 

1 33,3% 2 66,7% 3  0,0% 1 100,0% 1 1 100,0%  0,0% 1 

32 : Neurologie 8 61,5% 5 38,5% 13 1 33,3% 2 66,7% 3 3 60,0% 2 40,0% 5 

33 : Psychiatrie générale 45 73,8% 16 26,2% 61 25 89,3% 3 10,7% 28 21 75,0% 7 25,0% 28 

35 : Néphrologie 3 100,0%  0,0% 3 5 100,0%  0,0% 5 7 100,0%  0,0% 7 

37 : Anatomie et cytologie 

pathologiques 

4 80,0% 1 20,0% 5      2 100,0%  0,0% 2 

38 : Médecin biologiste 9 100,0%  0,0% 9 8 100,0%  0,0% 8 14 100,0%  0,0% 14 

41 : Chirurgie orthopédique 

et traumatologique 

1 4,3% 22 95,7% 23 4 57,1% 3 42,9% 7 1 4,0% 24 96,0% 25 

42 : Endocrinologie et 

métabolisme 

4 40,0% 6 60,0% 10  0,0%  0,0% 1 5 55,6% 4 44,4% 9 
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43 : Chirurgie infantile  0,0% 1 100,0% 1       0,0% 2 100,0% 2 

44 : Chirurgie maxillo-faciale  0,0% 1 100,0% 1           

45 : Chirurgie maxillo-faciale 

et stomatologie 

1 14,3% 6 85,7% 7      1 50,0% 1 50,0% 2 

46 : Chirurgie plastique 

reconstructrice et 

esthétique 

 0,0% 9 100,0% 9  0,0% 3 100,0% 3 1 25,0% 3 75,0% 4 

47 : Chirurgie thoracique et 

cardio-vasculaire 

2 28,6% 5 71,4% 7           

48 : Chirurgie vasculaire 1 25,0% 3 75,0% 4 2 66,7% 1 33,3% 3  0,0% 4 100,0% 4 

49 : Chirurgie viscérale et 

digestive  

 0,0% 10 100,0% 10 1 20,0% 4 80,0% 5 2 66,7% 1 33,3% 3 

70 : Gynécologie médicale 5 100,0%  0,0% 5 1 100,0%  0,0% 1 2 40,0% 3 60,0% 5 

71 : Hématologie  3 100,0%  0,0% 3 2 100,0%  0,0% 2      

72 : Médecine nucléaire  7 100,0%  0,0% 7      8 100,0%  0,0% 8 

73 : Oncologie médicale  2 100,0%  0,0% 2 1 100,0%  0,0% 1 2 100,0%  0,0% 2 

74 : Oncologie 

radiothérapique  

6 100,0%  0,0% 6 3 100,0%  0,0% 3 4 57,1% 3 42,9% 7 

75 Υ tǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘ 

          1 33,3% 2 66,7% 3 

76 : Radiothérapie            1 50,0% 1 50,0% 2 

78 : Génétique médicale   0,0% 1 100,0% 1 1 100,0%  0,0% 1      

79 : Gynécologie 

obstétrique et gynécologie 

médicale  

2 100,0%  0,0% 2 3 100,0%  0,0% 3      

80 : Santé publique et 

médecine sociale 

          1 100,0%  0,0% 1 

81 : Libellé inconnu 1 100,0%  0,0% 1           

84 : Libellé inconnu 3 100,0%  0,0% 3           

85 : Libellé inconnu 3 100,0%  0,0% 3       0,0% 1 100,0% 1 

Total général 887 77,1% 258 22,4% 1 150 394 87,4% 53 11,8% 451 636 72,9% 230 26,4% 872 

                       Médecine générale : 574 dont 5 non conventionnés                        Médecine générale : 248 dont 3 non conventionnés                 Médecine générale : 447 dont 6 non conventionnés                     

              Source : SIAM ERASME (Données à fin décembre 2019 des CPAM de la région)              Endocrinologue : 1 dont 1 non conventionné   
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Objectif 11 Υ !ǎǎǳǊŜǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 
 

¦ƴ ǘŀōƭŜŀǳ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƛȄ ŎŀƛǎǎŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

région les données suivantes : 

U le taux de satisfaction du baromètre des assurés sociaux, 

U ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ 

U le nombre de réclamations en matière de CMU. 

Il est à noter que la qualité de service dans une caisse primaire continue à être un enjeu essentiel pour 

ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ [Ŝǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇƛƭƻǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 

ƳŀƭŀŘƛŜ ό/b!aύ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘΩŀǎǎurés interrogés pour 

chaque caisse primaire. 

Le nombre de réclamations en matière de Couverture maladie universelle (CMU) présente une augmentation 

par rapport aux années précédentes. Celle-Ŏƛ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŀ /t!a ǇƻǳǊ 

toucher les populations bénéficiaires et qui sont le plus souvent vulnérables et en difficulté avec les démarches 

administratives. 

 

Tableau 7 - Baromètre des assurés sociaux 2019 

Caisses 

Taux de satisfaction du 

baromètre de 

satisfaction des assurés 

sociaux 

NombǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ 

de santé réalisés 

Nombre de réclamations en 

matière de CMU 

CPAM du Cher 93,3 % 2 462 59 

/t!a ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir 95,7 % 2 346 327 

/t!a ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ 
92,7 % : 

25,3 % très satisfaits 

67,4 % assez satisfaits 

2 068 

102 réclamations CMU reçues : 

(32 réclamations simples-1 

sensible-0 complexe) 

et sur les 33 réclamations 

reçues, 9 ont été topées 

« urgentes » 

/t!a ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire 93,5 % 
6 181 (dont 2 826 

« précaires ») 
59 

CPAM de Loir-et-Cher 
94,9 % 

64,8 % très satisfaits 

30,1 % assez satisfaits 

2 275  

Baisse de 12,3 % 

liée au manque de 

médecins 

204 

CPAM du Loiret 94,9 % : 

 
6 725 448* 

 

*[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǾƻƭǳŞ Ŝǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

2016, avec un enregistrement désormais exhaustif. 

Source : CaissŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ   
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Objectif 12 : !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
 

Tableau 8 - Taux de participation au dépistage organisé du cancer colorectal chez les 50 à 74 ans (campagne 

2018-2019) 

Taux de participation standardisés  

2018-2019 

Cher 36,9 % 

Eure-et-Loir 32,1 % 

Indre 33,5 % 

Indre-et-Loire 38,4 % 

Loir-et-Cher 39,3 % 

Loiret 34,4 % 

Région 35,7 % 

France 29,1 % 

                                                             Source : ARS Centre-Val de Loire 

La région Centre-Val de Loire se classe au second rang au niveau national en 2018-2019 (troisième rang pour 

la campagne 2017-2018). 

Pour mémoire, en 2017-2018, le taux de participation au dépistage organisé du cancer colorectal était de 

37,7 % (32,1 % au niveau national). 

Tableau 9 - Taux de participation au dépistage organisé du cancer du sein chez les femmes de 50 à 74 ans 

(campagne 2018-2019) 

Taux de participation standardisés 2018-2019 

Cher 58,9 % 

Eure-et-Loir 55,8 % 

Indre 53,7 % 

Indre-et-Loire 60,7 % 

Loir-et-Cher 59,1 % 

Loiret 53,8 % 

Région 57,1 % 

France 49,3 % 

                                                        Source : ARS Centre-Val de Loire 

La région Centre-Val de Loire se maintient au premier rang au niveau national en 2018-2019. 

Pour mémoire, en 2016-2017, le taux de participation au dépistage organisé du cancer du sein était en 58,8 % 

en région Centre-Val de Loire (50,2 % au niveau national). 

 

 

 

 

Commentaire : 

.ƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ōŀƛǎǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 

dépistages « cancer colorectal chez les 50-74 ans » et « cancer du sein pour les femmes de 50 à 74 

ans », la région Centre-Val de Loire présente des pourcentages plus élevés que la moyenne 

nationale. 
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Objectif 13 Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 

et à la prise en charge médico-sociale sur tous les territoires 
 

ü Contrats locaux de santé (CLS) : 

Au total 24 Contrats Locaux de Santé (CLS) ont été signés à ce jour dans la Région et 4 sont en cours. 61% de la 

population de la région est couverte par un CLS signé (70% par un CLS signé ou en cours d'élaboration). 

 

Avancées 2019 : 

U 2 nouveaux CLS signés : Communauté de communes du Val de Cher Controis et Val de 

Creuse-Val d'Anglin. 

U 2 CLS renouvelés : Vendômois, Montargois-Gâtinais. 

U Relecture par les partenaires et finalisation du guide d'élaboration des CLS. 

U Décision de l'augmentation de la subvention de l'ARS pour le poste de coordinateur de 

CLS. 

U Evaluation de la méthodologie réactualisée des diagnostics et évaluations des CLS 

(Orléans Métropole et Vierzon). 

 

Perspectives 2020 : 

U Rédiger une synthèse du guide à destination des élus. 

U Poursuivre et améliorer la montée en compétences des coordinateurs de CLS. 

U Développer la transversalité entre les différents champs de la santé pour articuler les CLS 

avec les autres dispositifs territoriaux. 

U Construire la méthodologie d'expérimentation sur un territoire prioritaire, cumulant des 

ŘŞǎŀǾŀƴǘŀƎŜǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǘŜǎǘŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

 

Source : ARS Centre-Val de Loire 
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ü Logements insalubres : 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ 

au titre du Code de la santé publique en 2019 : 47 (pour mémoire en 2018 : 35), dont 33 arrêtés qui ont été pris 

ǇŀǊ ƭΩ!w{Φ 

Tableau 10 - bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝƴ нлм9 

 bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşté 

ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ pris sur le 

département en 2019 

Dont nƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞ pris 

ǇŀǊ ƭΩ!w{ en 2019 

Dont nƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞ pris 

par SCHS en 2019 

Cher 14 13 1 

Eure-et-Loir 2 2 0 

Indre 3 3 0 

Indre-et-Loire 2 0 2 

Loir-et-Cher 1 0 1 

Loiret 25 15 10 

Centre-Val de 

Loire 
47 33 14 

 

                                         Source : ARS Centre-Val de Loire 
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Orientation 3 : Conforter la représentation des usagers du 

système de santé 

Objectif 14 : Former les représentants des usagers siégeant dans les 

instances du système de santé 
 

ü La formation des représentants des usagers 
 

U Au titre de France Assos Santé 

CǊŀƴŎŜ !ǎǎƻǎ {ŀƴǘŞ ŀǎǎǳǊŜΣ Ł tŀǊƛǎΣ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ κ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ 

usagers, membres de leurs associations adhérentes et des URAASS 

Ā Journée Santé mentale et maladies chroniques  

ü 7 mars 2019 ς Paris 

Ā Journée « Ma santé 2022 : quels bénéfices concrets pour les usagers du système de santé ? »   

ü 17 octobre 2019 - Paris 

Ā Journée Assurance Maladie « Renoncement aux soins, restes à charge, refus de soins : 

ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Κ η  

ü 25 novembre 2019 - Paris 

 

U Au titre de France Assos Santé Centre-Val de Loire 

/Ŝǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŘhérents afin de 

leur permettre de mieux remplir leur mission au sein des structures où ils peuvent être appelés à siéger  

France Assos Santé Centre-Val de Loire organise en 2019 sur son territoire, en lien avec le service formation de 

ƭΩ¦b!!{{Σ т ƧƻǳǊƴŞŜǎ de formation en région qui se sont déclinées de la manière suivante : 

6 journées de formation ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¦b!!{{Φ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦b!!{{ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ мр ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜure dynamique 

de groupe. 

U Défendre les usagers du système de santé  

Ʒ 19 mars 2019 à la Polyclinique de Blois 12 participants 

U RU et système de santé  

Ʒ 14 mai 2019 à la Polyclinique de Blois 13 participants 

U Analyser les plaintes et réclamations  

Ʒ 25 juin 2019 à la Polyclinique de Blois 15 participants 

U RU Prenez la parole  

Ʒ 26 septembre 2019 à Orléans 7 participants 

U Ru en Commission des usagers  

Ʒ 3 octobre 2019 à la Polyclinique de Blois 14 participants  

U Le Rapport annuel en Commission des usagers  

Ʒ 19 novembre 2019 à la Polyclinique de Blois 16 participants 
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U 1 journée de suivi de la formation sur le projet des usagers 

Le décret du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé donne la possibilité à 

ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 9ƴ нлмуΣ ƭΩ¦w!!{{ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire a donc proposé 

aux représentants des usagers de participer à une journée de formation pour les accompagner tout au long de 

ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƛƭǎ ǎƛŝƎŜƴǘΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ Şǘŀƛǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ 

de co-animer la démarche. 

Le 5 février 2019, une réunion de suivi a été organisée pour accompagner les représentants des usagers dans la 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ 

plutôt individuel ou collectif. 

A la suite de cette rencontre, France Assos Santé Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ŀǳȄ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƳŜƴŞŜ ŀǳ /Iw ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǴ ƛƭǎ siègent. 

France Assos Santé Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ŀ ƛƴǾƛǘŞ ƭŜǎ w¦ Ł ǎΩŜƳǇŀǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

нлмфΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀ ŞǘŞ ŀōƻǊŘŞ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ /5¦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Un seul a été réalisé au CHR dΩhǊƭŞŀƴǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

U [Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

[Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇŀǊƻƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǎŜ 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ŝǘ réussites, sur des problématiques communes et les enjeux de 

territoire.  

Ainsi, ils sont animés par France Assos Santé Centre-Val de Loire et organisés en regroupements de 

départements (Loiret / Eure-et-[ƻƛǊ ω LƴŘǊŜ-et-Loire / Loir-et-/ƘŜǊ ω /ƘŜǊ κ LƴŘǊŜύ pour favoriser la participation 

ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴΦ  

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ƻǳǾŜǊǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŀȅŀƴǘ ǎǳƛǾƛ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ζ w¦ 

en avant ! », a été programmŞŜ ƭŜ нф ŀǾǊƛƭ нлмф όǊŜǇƻǊǘŞ ŦŀǳǘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ w¦9!ύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ 

ƴΩŀ Ǉǳ ǎŜ ǘŜƴƛǊ ŦŀǳǘŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ 

Trois autres groupes, ouverts à tous les représentants des usagers, ont été organisés les 04.06.2019, 

17.09.2019, 25.11.2019. Ils ont mobilisé 25 participants. 

[ŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 

ŞǾƻǉǳŞŜǎΣ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎΣ ŘŜǎ ǊŞǳǎǎƛǘŜǎ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƳŀƴŘŀǘǎΦ  Ils 

pourront, si besoin, alimenter par les témoignages recueillis la co-ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǾƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ 



 

 
 

          Rapport annuel 2019 sur le respect des droits des usagers du système de santé en région Centre-Val de Loire ς  
Septembre 2020             38 

ü [Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ 

Graphique 17 ς Participation aux formations organisées par France Assos Santé Centre-Val 

de Loire en 2018 

 
Source : URAASS Centre-Val de Loire 

Ces journées de formation permettent aux représentants des usagers de se perfectionner et pour certains 

ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΦ /Ŝǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǊƛŎƘŜǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎtives et 

ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ [ŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŀǇǇǊŞŎƛŞΦ  

Graphique 18 ς bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ¦w!!{{ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire 

 

Source : URAASS Centre-Val de Loire 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ ƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳΩŜƴ нлмфΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 

France Assos Santé Centre-Val de Loire est inférieur par rapport aux années précédentes. Cette diminution 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻns qui émanent de France Assos Santé comptabilise au maximum 15 

participants. 
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5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝƴ нлмфΣ ƭΩ¦w!!{{ /ŜƴǘǊŜ-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎΦ 

A noter, ce type de formation réunissait davantage de participants. 

 

Graphique 19 ς Nombre de représentants des usagers par département qui ont participé aux formations de 

ƭΩ¦w!!{{ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire en 2019 

 

Source : URAASS Centre-Val de Loire 

 
 

ü La formation généraliste en partenariat avec ƭΩ¦b!!{{ ζ RU en Avant ! » 

La loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016 a prévu, pour les représentants des 

usagers nommés à partir du 1er juillet 2016, une formation généraliste obligatoire délivrée sur 2 jours en 

présentiel. ConfƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мт ƳŀǊǎ нлмс ŦƛȄŀƴǘ ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜǎ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ζ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ 

des usagers désignés dans les différentes instances hospitalières ou de santé publique. Elle vise principalement 

à leur donner la capacité à :  

Ā /ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ  

Ā Veiller à la bonne expression des attentes et besoins des usagers,  

Ā Construire une ǇŀǊƻƭŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Ŝƴ ǎŀƴǘŞΣ  

Ā Apprendre à travailler en réseau. »  

Seules les associations agréées, figurant sur une liste publiée par le ministère de la santé par arrêté du 9 

décembre 2016, peuvent dispenser cette formation. LΩ¦b!!{{ ŀ ŞǘŞ ƘŀōƛƭƛǘŞ Ł ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ 

et a mis en place une formation « RU en Avant ! » (RUEA) conformément au cahier des charges 

susmentionnées. 

France Assos Santé Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ¦b!!{{ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ м ǎŜǎǎƛƻƴ de formation sur la 

région selon les critères prédéfinis. 1 session a dû être annulée pour cause de grève. 

 
Ā 20 & 21 mai 2019 à Blois 
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Graphique 20 ς Répartition des RU qui ont participé à la formation « RU en avant » par département (2017-

2019) 

 

 Source : URAASS Centre-Val de Loire 

[Ω¦w!!{{ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire a organisé depuis 2017, 7 sessions de formation généraliste dédiées aux 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƳƳŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмсΣ Ŝǘ ƴΩŀȅŀƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŜȄŜǊcé de 

mandat auparavant.  

hƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ ŀǳ ǘƻǘŀƭ уо ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦƻǊƳŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмтΦ т w¦ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

étaient formés dans la région car les formations sont ouvertes aux régions limitrophes (sous certaines 

conditions). Au total, depuis 2017, 90 RU ont donc été formés en région Centre-Val de Loire. 

 

Tableau 11 - Nombre de nouveaux RU à former suite au renouvellement 2020 des mandats en CDU 

(formation généraliste obligatoire RUEA) 

 

 Total de « nouveaux » RU à 

former 

Total de nouveaux RU déjà 

formés 

Inscrits à la formation RUEA 

mars 2020 déprogrammée 

Cher 11 5 3 

Eure-et-Loir 6 (+2 ?) 0 0 

Indre 5 (+1 ?) 0 1 

Indre-et-Loire 22 5 3 

Loir-et-Cher 10 (+1 ?) 2 7 

Loiret 13 (+2 ?) 2 1 

Centre-Val de 

Loire 

67 (+6 en 

questionnement*) 
14 15 

Source : URAASS Centre-Val de Loire 
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* Un doute subsiste sur le fait que les RU soient des nouveaux n'ayant jamais exercé de mandat auparavant. A 

noter, 67 RU à former auxquels il faudra ajouter ceux qui prendraient un mandat lors d'un nouvel appel à 

candidature pour des postes non encore pourvus. 
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Orientation 4 : Renforcer la démocratie sanitaire 

Objectif 15 : Garantir la participation des représentants des usagers 

et des autres acteurs du système de santé dans les conférences 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ les conseils territoriaux de 

santé 
 

Pour rappel : les membres délibératifs de la CRSA représentants les usagers constituent 17% des membres. 

Graphique 21 ς Composition de la CRSA en 2019 (en %) 

 

Source : ARS Centre-Val de Loire 

En 2019, deux séances plénières se sont tenues le 6 mars 2019 et le 15 octobre 2019. Taux de présence globale 

: 60%. Les représentants des usagers au nombre de 16 ont un taux de présence de 88%. 

Graphique 22 - Taux de participation des membres de la CRSA aux séances plénières (par collège) (en %) 

  

Source : ARS Centre-Val de Loire 
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ü Rappel de la répartition des membres de la CRSA dans les différents collèges : 

V Collège 1 : Il est composé de représentants des collectivités territoriales, des communes et groupements 

de communes ; il comprend 15 membres. 

V Collège 2 : Il est composé de représentants des usagers de service de santé ou médico-sociaux ; il 

comprend 16 membres. 

V Collège 3 : Il est composé de représentants des conférences de territoires ; il comprend 4 membres. 

V Collège 4 : Il est composé de partenaires sociaux ; il comprend 10 membres. 

V Collège 5 : Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ; il comprend 

6 membres. 

V Collège 6 : Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ; il comprend 

10 membres. 

V Collège 7 : Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩƻŦŦǊŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ; il comprend 34 membres. 

V Collège 8 : Il est composé de personnes qualifiées ; il comprend 2 membres. 

 

Graphique 23 - Taux de participation des représentants des usagers dans les instances de la CRSA (année 

2019) (en %) 

 

Source : ARS Centre-Val de Loire 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм9, le taux de participation des représentants des usagers dans les instances de la CRSA est de 

73 %. 
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Actions mises en place visant à promouvoir le droit des 

usagers 

Les Conseils territoriaux de santé (CTS) et la formation spécifique 

« Droits des usagers » et « Santé mentale » 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ о ŀƻǶǘ нлмсΣ ¦ƴ /ƻƴǎŜƛl territorial de santé est institué dans chaque territoire de 

démocratie (loi 2016 de modernisation du système de santé). Pour la région Centre-Val de Loire, ls territoires 

de santé retenus correspondent aux six départements. 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛȄ /ƻƴǎŜƛƭǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс 

et début janvier 2017. 

Rôles et missions : 

/ŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǊŜǎǘŜ ǉǳŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜΦ 

Ainsi le conseil territorial de santé : 

U /ƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ 

U Participe à la réalisation du diagnostic territorial partagé, 

U Est informé des créations de plate-ŦƻǊƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ coordination des parcours de santé 

complexes, ainsi que la signature des contrats territoriaux de santé, 

U Peut être saisi par les usagers du système de santé (article 158 de la loi et expérimentation). 

Par ailleurs, chaque Conseil territorial de santé est constitué : 

U 5ΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ нм ƳŜƳōǊŜǎ 

U 5ΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ мн ƳŜƳōǊŜǎΦ 

Dans la région Centre-Val de Loire, les Présidents des 6 CTS sont invités à participer à la commission 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŀǾƻƛǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

menés dans les commissions de la CRSA. 

ü La commission spécialisée en santé mentale dans les 6 Conseils territoriaux de santé 

Cette commission est composée de 21 membres : 

U 12 membres issus du collège n°1 : représentants des professionnels de santé et offreurs des services 

de santé, 

U 4 membres issus du collège n°2 Υ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

domaines ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!w{Σ 

U 3 membres issus du collège n°3 : représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements, 

U 2 membres issu sud collège n°4 Υ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

 

Source : ARS Centre-Val de Loire 
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Tableau 12 ς Composition des commissions spécialisées en santé mentale 

SANTE MENTALE 2019 

Département 
Date 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
Présidence 

Composition de la 

Commission 

« Santé mentale » 

Nombre de réunions en 

2019 

Cher 

(18) 
13 juin 2017 

Maryse CLASQUIN 

Représentante de 

ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ aŞŘŜŎƛƴǎ 

9 membres : 

collège 1 : 5 

collège 2 : 2 

collège 3 : 2 

0 

Eure-et-Loir 

(28) 
16 janvier 2017 

Présidence en attente 

de désignation (départ 

du Dr Grégoire ANCELIN 

en retraite) 

Président de la CME CH 

Henry Ey 

8 membres   

collège 1 : 4  

collège 2 : 3 

collège 3 : 1 

0 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ 

réunions de cette 

commission en tant que 

telle en 2019. Les 8 

membres ont été 

associés au groupe de 

travail sur le PTSM. Ils 

ont de fait participé aux 

3 réunions 

programmées sur ce 

sujet en 2019 

Indre 

(36) 
5 avril 2017 

 

Présidente : 

Mme Stéphanie 

BRUNET 

(MAS de Gireugne) 

 

Vices-Présidentes : 

Mme Marie-France 

BERTHIER 

(CODES 36) 

Mme Denise ROSA 

ARSENNE 

(UNAFAM)  

13 membres  

Collège 1 : 8  

Collège 2 : 3  

Collège 3 : 1  

Collège 5 : 1  

3 

La Commission ǎΩŜǎǘ 

largement mobilisée 

dans le cadre du Comité 

de Pilotage du PTSM, se 

réunissant de 

nombreuses fois pour 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ 

du diagnostic territorial 

partagé 

Indre-et-Loire 

(37) 
7 février 2017 

Dr Alice PERRAIN 

Représentant URPS 

Médecins 

11 membres   

collège 1 : 8 

Intégration de M. 

GUERIN et Mme 

WERQUIN-

GUITTON (4 places 

à pourvoir) 

collège 2 : 2 (2 

places à pourvoir) 

collège 3 : 1 (2 

places à pourvoir) 

collège 4 : en cours 

de nomination - 2 

places à pourvoir 

2 
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Loir-et-Cher 

(41) 
12 octobre 2017 

Le Dr GAUQUELIN a 

démissionné de la 

présidence de la CME 

du CH de Blois.  

La présidence de la 

commission Santé 

Mentale est assurée par 

intérim par le Vice-

Président, le Dr GALLET 

10 membres   

collège 1 : 8 

collège 2 : 2  

 

7  

Et 1 séminaire le 16 

novembre 2019 

Loiret 

(45) 

4 septembre 

2017 

Véronique BLY 

Directrice Ramsay Santé 

9 membres :  

collège 1 : 8 

collège 2 :1  

1 

 

 

ü [ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 

Cette formation est composée de 12 membres : 

U 6 membres issus du collège 1, 3 et 4 

U 6 membres issus du collège n°2 Υ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!w{Φ 
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Tableau 13 ς Composition des commissions des usagers 

USAGERS 2019 

Département 5ŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Présidence Composition 

Nombre de 

réunions en 

2019 

Cher 

(18) 
20 juin 2017 

Serge RIEUPEYROU 

wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩ¦C/ vǳŜ 

Choisir 

10 membres :  

collège 1 : 5 

collège 2 : 4 

collège 4 : 1 

0 

Eure-et-Loir 

(28) 
16 janvier 2017 

Depuis le 

11/03/2019, changement de 

Présidence,  Mme Martine 

VILLEDIEU, représentant 

APF ς France handicap 

9 membres :  

collège 1 : 4 

collège 2 : 4 

collège 3 : 1 

5 

Indre 

(36) 
17 mai 2017 

Françoise GUILLARD-PETIT 

wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩ!tC 

Vice-Présidente : 

Mme Josiane REYGNAUD 

ALAVI-JALMALV 36 

12 membres : 

collège 1 : 5 

collège 2 : 6 

collège 5 : 1 

3 

Indre-et-Loire 

(37) 
10 février 2017 

Gérard CHABERT 

wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

des paralysés de France 

12 membres :  

collège 1 : 6 

collège 2 : 6  

2 

Loir-et-Cher 

(41) 
27 septembre 2017 

Elisabeth LEVET 

tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩAssociation 

des diabétiques 

11 membres : 

collège 1 : 2 

collège 2 : 5 

collège 3 : 3 

collège 4 : 0 

1  

Loiret 

(45) 
23 mars 2018 

En cours de désignation 

(démission de 

Bernard BAURRIER 

wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩ¦C/ vǳŜ 

Choisir) 

13 membres : 

collège 1 : 4 

collège 2 : 7 

collège 3 : 1 

collège 4 : 1 

3  
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Les groupements hospitaliers territoriaux (GHT) et les comités des 

usagers 
 

Les groupements hospitaliers de territoire (GHT) consistent en un nouveau mode de coopération entre les 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǳƴ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƳŞŘƛŎŀƭΦ 

Les GHT représentent une véritable opportunité pour renforcer le service public hospitalier. Leur mise en place 

est une mesure structurante et ambitieuse de la Loi de modernisation de notre système de santé parue en 

нлмсΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ŎƻƳƳǳƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳ DI¢ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 

réalités dŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΦ 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΣ ƭŜǎ ǎƛȄ DI¢ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ с ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ /ŜǳȄ-ci 

sont prévus dans la convention constitutive du GHT concerné. Ils sont présidés par le directeur de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘ Řǳ DI¢Φ 

U Sa composition : 1 représentant des usagers titulaire et 1 représentant des usagers suppléant de 

chaque commission des usagers des établissements du GHT concerné. 

U Son rôle : 

V tŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŜƴŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ DI¢Σ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŀ 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ; 

V 9ǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŀǳ 

travers du projet médical partagé). 

Tableau 14 - Installation des comités des usagers du GHT dans les six départements 

Département 
Date 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
Présidence 

Nombre 

de 

réunions 

Thématiques abordées  

en 2019 

Cher 

(18) 

18 novembre 

2016 

Mme Agnès 

CORNILLAULT 

Directrice du CH 

JACQUES COEUR de 

Bourges - 

Etablissement 

support du GHT du 

Cher 

2016 : 1 

2017 : 2 

2018 : 2 

2019 : 2 

Compétences du Comité des usagers 

Projet médical partagé 

Projet de soins partagé 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ƳƻōƛƭŜ ƎŞǊƻƴǘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Point sur les difficultés de démographie médicale 

Présentation du Rapport d'activité du GHT du CHER 2018 

GPECM et Charte de recrutement du GHT du Cher  

Présentation du Projet de Dépistage Bucco-Dentaire et sa 

validation au titre de l'Article 51 

Présentation de l'ambition du GHT18 en matière de 

ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  

Présentation du Projet SHADOWING par la Direction des 

Soins 

tƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Présentation de la réflexion en cours sur un projet de 

dépistage des rétinopathies diabétiques dans le Cher 

/ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ŘΩhǇƘǘŀƭƳƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘΩhƴŎƻƭƻƎƛŜ ŀǳ 

CH de Vierzon 

Eure-et-Loir 

(28) 

 

24 novembre 

2016 

 

Pierre BEST 

Directeur du CH de 

Chartres 

2016 : 1 

2017 : 1 

2018 : 3 

Projet Médical et de Soins Partagé  

!ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Řǳ ta{t Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲо Ł ƭŀ 

Convention constitutive  
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2019 : 2 Retour sur le travail avec les pilotes de filières concernant 

ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ   

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ta{t 

envoȅŞ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмф Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 

santé   

Appel à projet régional en santé mentale pour 2018 et pour 

нлмф Υ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǘŀǇŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 

Organisation territoriale de la qualité  

Dispositif mis en place  

Désignation de deux représentants des usagers au Comité 

stratégique de la qualité du Groupement  

Règlement intérieur du comité stratégique de la qualité et 

la politique qualité pluriannuelle du groupement validé par 

le comité stratégie   

 

Elargissement territorial des initiatives de certains 

établissements (café des usagers)  

 

Communication du GHT HOPE : Logo et lettre 

quadrimestrielle 

Indre 

(36) 
9 mars 2017 

Evelyne POUPET 

Directrice du CH de 

Châteauroux 

2017 : 4 

2018 : 2 

2019 : 2 

Projet médical et soignant partagé 

 

Informations sur : 

Education thérapeutique du patient 

Recensement de la démographie médicale au sein du GHT 

Participation des représentants des usagers au groupe de 

travail « usagers / patients » de la CPTS Châteauroux and Co 

Déploiement des activités sur le site du Blanc 

Fonctions mutualisées 

CƛŎƘŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Logiciel Trajectoire module Grand Age 

[ƻƛ Řǳ нпκлтκнлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ 

transformation du système de santé 

Démarche de certification conjointe 

9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ǳǎagers GHT  

Indre-et-

Loire 

(37) 

14 décembre 

2016 

Jacques PORTIER 

Représentant 

ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

interdépartementale 

des UDAF du Centre-

Val de Loire 

2016 : 1 

2017 : 4 

2018 : 2 

2019 : 2 

 

Labellisation de la fonction Accueil dans les établissements 

partis au GHT 

Point sur les consultations avancées et postes partagés 

Présentation du dispositif de prise en charge globale des 

psychotraumatismes en région Centre-Val de Loire 

Réhabilitation sociale : présentation du projet « se rétablir 

37 » 

Présentation des résultats de la démarche de labellisation 

ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ DI¢ 

Point sur le Label droits des usagers de la santé 2020 

ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ !w{ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭŀ 

ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

Pour chacun des établissements et par les membres des 

/5¦ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ǳƴŜ ŎƻǳǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

des CDU de chaque établissement 
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Présentation du Projet Territorial de Santé Mentale (PTSM) 
 

Loir-et-Cher 

(41) 
10 mars 2017 

Olivier SERVAIRE-

LORENZET 

Directeur du CH de 

Blois 

2018 : 3 

2019 : 3 

wŞǳƴƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƎǳƛŎƘŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ 
.ƛƭŀƴ ŘΩŞǘŀǇŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Dta/   

Appel à projet sur la permanence des soins des 
établissements 

5ŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƴϲм ŘŜ ƭΩ9tw5 D 
Poinǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ {5{L 

Présentation du pré-diagnostic sur la qualité 
9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘƻƛȄ Řǳ 5tL 

Loiret 

(45) 

15 novembre 

2016 

Olivier BOYER 

Directeur du CHR 

Orléans 

2016 : 1 

2017 : 3 

2018 : 2 

2019 : 2 

Actualités du GHT :  

-Projet médical partagé 

-Projet de soins partagé 

-Fonctions mutualisées : SIH ς achats ς formations 

Démarche qualité gestion des risques du GHT 

Patient traceur 

Projet des usagers 

Présentation du site internet du GHT 45 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

charge à domicile de la MAIA 

DǳƛŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ 

annuels des CDH 
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Autres thématiques en lien avec les représentants des 

usagers du système de santé 

ü [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ Řǳ ƎǳƛŎƘŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜs plaintes et 

réclamations en santé (GAARS) à Blois 

La loi du 26 janvier 2016 a proposé dans son article 158 ainsi que le décret du 31 janvier 2017, la possibilité 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ !w{ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ό/¢{ύΣ ǳƴ ƎǳƛŎƘŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ όD!!w{ύΦ о !w{ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 

Řƻƴǘ ƭΩ!w{ /ŜƴǘǊŜ-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!w{ Île-de-France et Nouvelle-Aquitaine. 

Le CTS de Loir-et-Cher, après avis des diverses instances, ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ŎƻƳƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ bΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 

une structure juridique, la délégation France Assos Santé Centre-Val de Loire, oeuvrant en partenariat, 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!w{Σ ŀ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мр ǎeptembre 

2019, cette structure a été ouverte avec 2 salariés, grâce au financement du Ministère. Le GAARS se situe au 

ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ .ƭƻƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǳƴ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

un loyer ainsi que les charges par le Directeur du centre hospitalier de Blois, Président du CTS 41. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 

GAARS. Un comité de pilotage ς ƻǴ ǎƛŝƎŜƴǘ ƭΩ!w{Σ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /¢{ пм Ŝǘ ƭΩŜƴǎemble des partenaires ς 

montre une véritable cohésion pour la réussite du projet. 

La vocation de ce guichet Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ 

patients ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ Il doit permettre de renforcer la 

démocratie en santé au plus près des attentes et des besoins des usagers sur un territoire. La CSDU est 

régulièrement informée du déploiement de ce projet et du rôle que les représentants des usagers y exercent 

au plus près des attentes et des besoins des patients et de leur famille sur ce territoire. 

 

ü Le programme régional d'accès aux soins pour les personnes les plus démunies 

(PRAPS) 

 
Avancées 2019 : 
 
U Réalisation des études confiées à l'Observatoire Régionale de la Santé (ORS) et au Centre Régional 

d'Etudes et d'Actions et d'Information (CREAI) pour recueillir les attentes et les besoins des publics cibles. 
U Couverture totale du territoire en Equipes mobiles psychiatrie précarité (EMPP) en finançant la création 

d'une équipe dans le Cher, seul département non pourvu en 2019 et renforcement des équipes existantes. 
U Lancement d'un état des lieux régional du fonctionnement des PASS et EMPP. 
U aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭϥŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƛƎǊŀƴǘŜǎ par 

l'identification partielle des structures pivots et l'organisation des Rendez-vous santé. Elaboration de 2 
protocoles départementaux. Réalisation d'un diagnostic de l'offre en interprétariat. 

 
Perspectives 2020 : 
 
U Partager le résultat des études ORS et CREAI avec les membres du comité de pilotage PRAPS. Constituer le 

collectif régional précarité et rédiger la feuille de route des actions prioritaires. 
U Finaliser l'état des lieux des PASS et EMPP et identifier les pistes d'amélioration et d'adaptation. 
U PouǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭϥŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

migrantes notamment l'organisation des rdv santé dans les territoires non pourvus et la déclinaison de 
protocoles départementaux. 
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Développer l'offre en interprétariat en région et finaliser le diagnostic de l'offre en médiation en santé au 
regard des référentiels élaborés par la Haute Autorité en Santé. 
 
Source : ARS Centre-Val de Loire 

 

ü tǊƻƧŜǘǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ « 2019, Droits des usagers de la 

santé » 

Initié en 2011 par le Ministère de la santé lors de ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ζ il vise à repérer et 

valoriser des expériences exemplaires et des projets innovants en matière de promotion des droits des 

usagers ». 

Pour y participeǊΣ ƭΩ!w{ ŀŘǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜǊ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƭŀōŜƭΦ 

9ƴ нлмфΣ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜœǳŜ Ł ƭΩ!w{ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ 

Après examen par celle-ci, il a été décidé ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŜǘŜƴƛǊ ŎŀǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ 

ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ Ŝǘ ƴΩŀǎǎƻŎƛŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻ-construction de la démarche. 

Les porteurs du projet ont été informés et ont complété leur proposition pour une présentation en 2020. 

Dans notre région, depuis plusieurs années, malgré une large diffusion un nombre peu important de dossiers 

ont été adressés.  

ü La semaine "Sécurité des patients" 

La semaine sécurité des patients (SSP) a été initiée par le programme national pour la sécurité des patients 

2013-2017. Chaque année cette semaine de sensibilisation est reconduite avec un thème défini par le ministère 

ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǎécurité des soins et de 

favoriser un dialogue entre usagers / patients et professionnels de santé.  

/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŀ {{t ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Řǳ му ŀǳ нн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛōƛƻǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ 

inscrite dans le cadre de la semaine mondiale de sensibilisation au bon usage des antibiotiques, au cours de 

laquelle se tiendra la journée européenne sur le même sujet. De nombreux thèmes ont été mis en valeur et ont 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όŎŀŦŞ-débat, colloque interministériel, échange en faculté 

avec des étudiants de santé et des enseignants) et régional avec la mobilisation des acteurs locaux. 

[Ω!w{ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire a engagé une réflexion sur les actions de communication et promotion de la sécurité 

des soins ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜΦ 5ŜǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 

U /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎƻ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƴǘƛōƛƻǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ :  

[Ŝ ƭƻƎƻ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ǎǳǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ƘǳƳƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƛƳŀƎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ ŘŜ 

seƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ƭƻƎƻ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!w{ ǇƻǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǾŞǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ Ƴŀƛƭǎ 

dans le cadre de leurs échanges quotidiens durant la SSP avec les partenaires/acteurs de terrain. 

U Relai des démarches de sensibilisation réalisées au niveau régional : 

¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!w{Σ 

ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ wŞǎŜŀǳ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ±ƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩ!ǇǇǳƛ όww9±!ύ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 

santé, structures de soins et médico-ǎƻŎƛŀƭŜǎΦ [Ω!w{ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ǊŜƭŀƛ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜǎ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ww9±! 
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effectuent avec les établissements et professionnels de santé. Les médias utilisés pour le relai : LinkedIn, 

Twitter, site internet. 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǴ ƛƭǎ 

siègent ainsi que dans diverses sensibilisations faites à destination du grand public. 
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Axes de travail 2020 de la commission spécialisée « Droits 

des usagers du système de santé » 

Ces axes ne peuvent être que le rappel de ceux évoqués dans le rapport 2018 qui reflètent toujours une 

demande récurrente des commissions spécialisées. 

Il nous parait indispensable de rappeler que depuis plusieurs années, les commissions spécialisées soulignent 

ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ǊŜŎǳŜƛƭ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǾoir 

une lisibilité qualitative indispensable dans les domaines sanitaire, médico-social sans oublier le secteur social. 

[ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜǎ wŞŦŞǊŜƴǘǎ 5ŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ !w{ ƭŜ у ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмтΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

Secrétariat général des Ministères sociauxΣ ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŀ ŞǘŞ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 

CNS du 2 mars 2017 que nous partageons : 

U aŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ Ł ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ /w{! ƴŜ ǎŜ ƭŀƴŎŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ 

exercice dΩécriture dont on peut dès à présent anticiper les résultats défectueux ; 

U Demander aux CRSA de traiter dans leur rapport 2017 de la façon dont est prise en compte dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ό/h{ύ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ tw{Σ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ 

usagers ; 

U Mettre en chantier sans tarder un nouveau cahier des charges, en collaboration avec la DREES, en 

concertation avec la CNS et les CRSA, en fédérant tous les détenteurs de données, les partenaires 

concernés (administrations nationales et régionales, organismes de protection sociale, associations 

ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ hǊŘǊŜǎΣ I!{Σ /b{!Σ !b9{a Ŝǘ !b!tΣ ŜǘŎΦύ ŀŦƛƴ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł 

ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ; 

U Laisser les CRSA remonter à la CNS en 2017 leurs rapports 2016. 

Réponse du SGMCAS du 11 mai sur la révision : 

« Je souhaite vous informer ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ŀǾǊƛƭ нлмнΣ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǳsagers du système de santé que 

Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜȊΣ ƴƻǳǎ ǇŀǊŀƞǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŀ 

conférence nationale de santé dans une démarche de co-construction. Il devra également associer des 

opérateurs/organisƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ I!{Σ ƭΩ!b9{aΣ ƭŀ /b{! Ŝǘ ōƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭŜǎ !w{ Ŝǘ 

les CRSA. 

tƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭŀ 

nécessité de cette observation, dans la période de traƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

cahier des charges, nous demanderons aux ARS et aux CRSA, dans la mesure du possible, de poursuivre leurs 

ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ Nous souhaitons que ce travail sur le cahier des charges puisse être 

lancé pour aboutir, si cela est possible, en 2018. 

Néanmoins, les axes à poursuivre doivent répondre aux instances dans lesquelles siègent les représentants des 

usagers avec les diverses modifications apportées par la loi de modernisation du système de santé du 26 

ƧŀƴǾƛŜǊ нлмс Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ : 

U Commission des usagers 

U Conseil de vie sociale 

U Comité des usagers des GHT 
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U Conseils territoriaux de santé avec la formation spécifique expression des usagers 

Il y aura lieu éƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ όt¢!ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

dans les actions menées par les communautés professionnelles de territoire de santé. 

 

Au-delà de ces nouvelles structures, les RU dans les établissements de santé ont la possibilité de proposer un 

projet des usagers après consultation de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ w¦ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǎƛƎƴŞ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ȅ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ. 

Le projet des usagers ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ƭŀ 

qualité et de la sécurité de la prise en charge et du respect des usagers. 

Le projet des usagers est proposé à la commission des usagers et doit pouvoir en lien avec la direction de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

politique médicale des établissements de santé privés ou du projet institutionnel des établissements de santé 

ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜctif. 

France Assos-{ŀƴǘŞ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ нлму Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 

Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ǉǳ ǾƻƛǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ŀǾŜŎ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜs usagers dans le 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇŜƭŞǎ Ł ǎƛŞƎŜǊΦ ¦ƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ζ simplifiée » a été élaborée par France 

Assos Santé Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ  

Il doit néanmoins être rappeƭŞ ǉǳΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ǾǊŀƛŜ Ǉƭǳǎ-value pour la 

prise en charge des patients en cohérence avec le projet médical et le projet de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ un projet social. 

/Ŝƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ Ł şǘǊŜ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜǎΣ ǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩ¦b!!{{ ǉǳŜ ǇŀǊ 

ƭΩ¦w!!{{Σ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜǳǊǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ 

 

Il y a lieu de rappeler égaƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ Conférence nationale de santé (CNS) du 31 janvier 2019 sur le 

cahier des charges pour le rapport sur les droits des usagers de la Conférence régionale de la santé et de 

ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ό/w{!ύΦ [ŀ /b{ ǇǊƻǇƻǎŜ : 

U De reconsidérer le champ du caƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ŎƻǳǾǊŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

de la santé (y compris, prévention et domicile) et soit plus adapté à un suivi des inégalités de santé 

dans notre pays ; 

U De faciliter la production des rapports régionaux et du rapport nŀǘƛƻƴŀƭ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

produits au niveau national et disponibles aux différents niveaux géographiques ; 

U DΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ de production des rapports (année N+1 à partir des données de 

ƭΩŀƴƴŞŜ bύ ; 

U Et donc de modifier le lien entre rapport national et rapports régionaux. 

Mais la CNS souligne que la production de rapports sur les droits des usagers conformes aux attentes des 

acteurs du système de santé nécessite : 

U Une réelle volonté et une réelle mobilisation ministérielle pour disposer des informations nécessaires ; 

U La mise à disposition des moyens et ressources indispensables pour permettre aux CRSA et à la CNS 

une analyse et une synthèse des informations ; 

U La possibilité de travailler réellement en partenariat avec les organismes détenteurs de données 

(DREES, CNAM, HAS, etc.). 
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Conclusion 
 

[ΩŀƴƴŞŜ нлм9 ŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 

loi de modernisation du système de santé du 26 janvier 2016. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦b!!{{ et de ses délégations en région appelées URAASS ont été réalisées par la 

transformation du Collectif interassociatif en santé tant au niveau national que régional. 

[Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊƻƴǘ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /w{! Ŝǘ Řŀƴǎ les actions 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw{ нΦ 

Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƻƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ζ Ma santé 2022 » sans oublier le 

développement de la e-santé où ils doivent être un levier et être accompagnant pour tous les citoyens afin que 

chacun puisse en être bénéficiaire. 

 

 

 

                                                                        La Présidente de la Commission spécialisée 

                                                                         « Droits des usagers du système de santé » 

 

                                                                          Danièle DESCLERC-DULAC  
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Annexe 

 














